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PASSER, OCCUPER OU CONTRÔLER LES ALPES POENINES 
À LA TRANSITION ENTRE L’ÂGE DU FER ET L’ÉPOQUE ROMAINE

ROMAIN ANDENMATTEN ET MICHEL ABERSON

Après plus de dix ans de recherches, le groupe scientifique interdisciplinaire de recherches autour du Mur 
(dit) d’Hannibal (RAMHA 2006-2018)1 s’est associé aux chercheurs de la Surintendance pour les biens et les 
activités culturelles de la Région Autonome Vallée d’Aoste2 afin d’étudier de nouveaux sites présentant des ca-
ractéristiques proches de son site éponyme. Les objectifs sont de mieux appréhender les événements ayant mené à 
de telles installations en les intégrant dans un contexte régional, en précisant les caractéristiques de leurs occupants 
et en mettant en évidence de nouveaux éléments de datation.

1 Projet mené par l’association RAMHA, Romain Andenmatten (responsable scientifique) et Jean-François Copt (président) en partena-
riat avec le Service des bâtiments monuments et archéologie (François Wiblé puis Caroline Brunetti) et avec les collaborations et les soutiens 
de nombreuses institutions. Les auteurs remercient Julien Andenmatten pour sa relecture critique.

2 Groupe de chercheurs sous la coordination d’Alessandra Armirotti, que nous tenons à remercier ici pour la magnifique collaboration 
transalpine mise en place.

Fig. 1 - Carte de situation des sites en cours d’étude et à étudier. © RAMHA 2018.
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Des dix-sept sites recensés à ce jour (fig. 1), certains étaient connus de longue date, comme les murs des Cols 
de Barasson, déjà mentionnés au XVIIIe siècle3, tandis que d’autres n’ont été mis en évidence que ces dernières 
années. Moins de la moitié de ces positions ont fait l’objet d’investigations archéologiques et seuls les sites du 
Mont Tantané4 et du Mur (dit) d’Hannibal5 ont donné lieu à des recherches de terrain approfondies.

LES SITES EN COURS D’ÉTUDE

Malgré des données encore lacunaires et de natures inégales, les différences entre les sites semblent permettre 
d’en proposer un classement. 

La présence ou l’absence de fortification est un premier critère. En effet, certains de ces aménagements peu-
vent se présenter sous la forme d’une enceinte défensive ou d’un mur interdisant une voie de passage. Associées 
aux enceintes, des dizaines de cabanes rectangulaires, parfois de grandes dimensions (jusqu’à près de 8m par 3m), 
ont été observées tandis que les aménagements situés à proximité des murs de barrage semblent plus frustes et 
moins développés.

Parmi les sites sans fortification, des différences peuvent également être relevées. Certaines positions présen-
tent des bâtiments similaires aux sites avec enceinte, tandis que d’autres ne semblent avoir été occupés que très 
sporadiquement.

Des datations différentes, des hiérarchies entre les occupations ainsi qu’une variété de fonctions ou d’occu-
pants peuvent être supposées à ce stade (Fig 2).

Les choix ayant amené à l’aménagement de l’une ou l’autre position restent encore difficiles à aborder.
Ces sites de haute-montagne, où les militaria tardo-républicains ou augustéens semblent fréquents (Fig. 2 et 3), 

interrogent6. Plusieurs de ces positions ont par ailleurs été implantées sur la base d’une analyse rigoureuse de la 
topographie, prenant en compte l’intervisibilité des emplacements, l’observation des principales voies de commu-
nication ou la surveillance de points de passage clé secondaires (voies de rocade, raccourcis, alternatives situées à 
distance des principaux pôles d’habitat probables, etc.). Il est plausible que des sites similaires existent également 
plus bas dans les vallées, à proximité des cluses ou des passages obligés, mais ces derniers sont plus difficiles à 
mettre en évidence et n’ont pas fait l’objet de découvertes fortuites ou de prospections ciblées à ce jour7. Il est 
par exemple difficile d’envisager qu’avec des positions sur trois des principaux cols situés à l’est du Grand-Saint-
Bernard ce dernier soit resté vierge8. Une telle occupation n’a pu être documentée sur ce col à ce jour et il est 
envisageable que ses vestiges aient été totalement détruits par les installations postérieures.

3 Archives de l’Etat du Valais, CH AEV, Confinia, 2/3/5, Montagne du Grand St Bernard, Carte géométrique et concordée entre nous 
soussignés Ingénieurs respectifs de S. M., et de la République de Valais, à Aoste le 9 7.bre 1762, Durieu Ing. topographe de S. M. et De Rivaz 
ingénieur de la République de Valais, 1762, Papier toilé, 65x51.

4 MEZZENA F., 2004, p. 157 ; BERTOCCO G., 2017, pp. 87 et 97.
5 ANDENMATTEN R., PIGNOLET A., 2017, pp. 41-44.
6 Des militaria à la transition entre les époques tardo-républicaine et augustéenne ont été mis au jour sur tous les sites investigués : Mur 

(dit) d’Hannibal, Cols de Barasson, Punta Fetita, Mont Tantané. Pour les sites de La Tour Ronde et du Col Citrin, des galets de fronde peuvent 
également être considérés comme militaria. Pour le Col d’Annibal, aucune intervention n’a encore pu avoir lieu sur le versant italien, plus 
favorable à l’occupation que le versant valaisan englacé. La découverte en 1901 d’un fer de lance de 22 cm de longueur entre deux rochers 
(CIBRARIO G., 1901, pp. 385-386) ainsi que les datations radiocarbone (les sept datations C14 des bois documentés sur le Col d’Annibal 
par Philippe Curdy, puis RAMHA, s’insèrent dans une fouchette chronologique entre 166BC et 121AD) permettent d’envisager une présence 
militaire romaine sur cette position fortifiée.

7 En effet, les stratigraphies sont plus développées en fond de vallée et les occupations souvent de plus longue durée ou répétitives.
8 Cols de Barasson et Col d’Annibal.

Fig. 2 - Tableau de synthèse des sites en cours d’étude. © RAMHA 2019.
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UN DISPOSITIF DE GRANDE ENVERGURE ?

En adéquation avec les sources historiques, une présence militaire romaine importante semble donc se con-
firmer en Vallée d’Aoste et à sa périphérie peu avant ou durant la période d’intégration de la région dans la zone 
d’hégémonie romaine.

Bien qu’une simultanéité entre les sites reste impossible à prouver pour l’instant, l’occupation des positions 
étudiées s’est déroulée dans une fourchette chronologique restreinte (deux derniers tiers du premier siècle av. J.-C.) 
et l’intervisibilité, une hiérarchie ainsi qu’une présence d’objets similaires entre les positions autorisent à proposer 
une réflexion en termes de réseau. Des analyses dendrochronologiques sur les bois glaciaires récoltés sur le Col 
d’Annibal ainsi que sur les charbons de bois prélevés sur plusieurs sites vont être tentées en 2019. Elles pourraient 
permettre, si ce n’est des datations absolues, des datations relatives des principaux niveaux d’occupation entre 
eux9. La simultanéité de l’utilisation des positions pourra ainsi être discutée plus précisément.

Selon une hypothèse de travail considérant une simultanéité d’utilisation, ces sites de haute montagne laisse-
raient volontiers envisager un dispositif constitué de points d’appui retranchés, de positions de barrage, de station-
nements non fortifiés et de campements plus ponctuels. Ces différents emplacements permettraient, si ce n’est le 

9 S’il est vrai que la dendrochronologie appliquée aux charbons de bois ne permettra probablement pas d’obtenir directement des data-
tions absolues (trop peu de cernes conservés), elle autorisera cependant des comparaisons ou synchronismes entre les séquences d’occupation 
des positions. En comparaison avec les séquences de cernes des bois glaciaires, il est envisageable que des datations absolues puissent être 
également proposées à partir des charbons de bois.

Fig. 3 - Tableau de « combinaison des armes et des accessoires vestimentaires caractéristiques des sites archéologiques 
datés et de comparaison avec les sites de la région des Alpes centrales ; avec les termini post quem des deniers », d’après 
MARTIN-KILCHER S., 2011, p. 54 et MARTIN-KILCHER S., 2015, p. 244. Les sites en cours d’étude dans les Alpes poenines 
ainsi que le site de Döttenbichl, d’après ZANIER W. (dir.), 2016, ont été ajoutés dans le cadre de cet article. © RAMHA 2019.
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contrôle, du moins la surveillance d’un territoire dans sa profondeur. Des liaisons avec des positions de plus basse 
altitude comme le site de Pian del Bosco, sur l’axe du Petit-Saint-Bernard, pourraient également être envisagées 10.

Ces choix tactiques offriraient plusieurs avantages11:
- occuper des positions favorables du relief qui permettent non seulement la récolte d’informations mais aussi 

la conduite d’opérations dans plusieurs directions ;
- contrôler des passages obligés d’altitude pour en interdire l’utilisation à l’adversaire et s’assurer la liberté de 

déplacements de ses propres troupes ; 
- créer un dispositif d’encerclement ou de fractionnement des unités de la partie adverse pour en limiter les 

capacités d’approvisionnement et de soutien mutuel ;
- assurer des communications à longue distance dans un environnement compartimenté (intervisibilité) ;
- stationner une partie de ses forces à distance des lieux les plus peuplés.

En montagne, un tel dispositif aurait du sens dans différents contextes tactiques mais celui qui semble le 
mieux correspondre à la situation décrite serait un conflit asymétrique entre les forces occupantes militairement 
organisées d’une puissance hégémonique et des groupes insurrectionnels indigènes appuyés par la population.

CONFLITS CONTEMPORAINS ET TACTIQUE D’HIER...

Il est dès lors tentant de tirer des parallèles entre la mise en place de l’hégémonie romaine dans les Alpes poe-
nines durant les deux derniers tiers du premier siècle avant J.-C. et les opérations menées par plusieurs puissances 
hégémoniques en Afghanistan ces 40 dernières années. Bien que les contextes, les échelles et les moyens soient 
différents, environnement et belligérants pourraient présenter plus de similitudes qu’il n’y paraît au premier abord. Il 
s’agirait d’un champ à explorer dans le cadre d’une étude comparative de tactique ancienne-contemporaine lorsque 
l’analyse archéologique de la majeure partie des positions aura été menée à son terme. Si la datation des différents 
sites repérés est la clé de leur interprétation au niveau régional, de premières réflexions peuvent déjà être posées.

Des dispositifs similaires à celui que nous pouvons supposer pour les Alpes poenines peu avant notre ère 
ont été mis en place pour prendre le contrôle de certaines zones montagneuses afghanes durant les interventions 
soviétique (1979-1989)12 ou américaine avec le soutien de l’OTAN (dès 2001). En effet, les environnements com-
partimentés de haute montagne se ressemblent et limitent l’efficacité des moyens « lourds » (blindés, support 
aérien et armes d’appui au XXe et au XXIe siècles / cavalerie et grandes unités d’infanterie pour le combat en 
formation durant l’Antiquité). Les partisans locaux, plus faibles en nombre, moins bien équipés et entraînés que 
les forces hégémoniques, s’engagent alors rapidement dans un combat non conventionnel fait d’escarmouches et 
d’embuscades suivies de retraites rapides13. Ce mode opératoire permet de maintenir la pression sur l’occupant 
tout en économisant ses moyens. Intégrés à la population locale, principalement dans les zones rurales, les groupes 
insurrectionnels bénéficient également du soutien de cette dernière.

Au contraire, les secteurs d’habitat plus denses, le long des voies de circulation, sont souvent plus rapidement 
intégrés dans les circuits économiques et politiques de la zone d’hégémonie. Ils bénéficient ainsi d’une place pri-
vilégiée dans le cadre du développement régional et toute une frange de leur population est moins réfractaire au 
nouveau pouvoir. La force hégémonique peut ainsi s’appuyer sur des autorités locales qui lui sont favorables et 
qui sont susceptibles de lui fournir des contingents militaires. L’objectif pour la force d’intervention hégémonique 
est, à moyen terme, de se retirer en laissant des forces politiques et militaires locales mais intégrées dans l’empire 
administrer les nouveaux territoires sous le contrôle du pouvoir central.

Les Soviétiques tentèrent sans beaucoup de succès de s’appuyer sur l’armée afghane, et le commandement 
de l’opération actuellement en cours fait de même. Pour tenter de limiter la liberté de manœuvre des groupes in-
surrectionnels et leurs soutiens logistiques, la 40e armée soviétique mena également, dès la première moitié des 
années huitante du XXe s., des agressions sur les populations rurales (bombardements, feux d’artillerie, attaques 
héliportées). Cette approche, qui tactiquement et à court terme affaiblit les insurgés, eut pour conséquence l’exode 
de près de 7 millions d’Afghans14 et ne fit in fine que renforcer les rangs des insurgés. Les soutiens politiques et 
militaires locaux des soviétiques s’effritèrent. Ils ne contrôlèrent plus que les agglomérations et les zones d’intérêt 

10 ARMIROTTI A., FRAMARIN P., 2012, pp.147-160.
11 Propositions d’avantages tactiques élaborées sur la base de l’analyse des auteurs et des travaux de SIDOS Ph., 2012, p. 150.
12 SIDOS Ph., 2012, p. 150.
13 SIDOS Ph., 2012, pp. 142-143.
14 SIDOS Ph., 2012, p. 144.
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économique (zones d’exploitations des ressources naturelles, zones industrielles et voies de communication) et 
se limitèrent à des opérations ponctuelles ou défensives15. Malgré des réussites au niveau tactique, la stratégie 
soviétique se solda par un échec global aussi bien au niveau militaire que politique et les troupes d’intervention se 
retirèrent en 1989. La situation de l’Afghanistan n’était alors pas pacifiée et le gouvernement au pouvoir se révéla 
incapable d’en conserver le contrôle. À l’échelon tactique, certaines phases opérationnelles de l’intervention occi-
dentale, en cours depuis 18 ans en Afghanistan, pourraient également faire l’objet de comparaisons.

D’IRRÉDUCTIBLES MONTAGNARDS OU LE « BOURBIER » SALASSE ?

Entre les premières années de la Guerre des Gaules (58-57 avant J.-C.) et la date la plus tardive possible pour 
l’intégration définitive des Alpes poenines dans le système provincial romain (6 av. J.-C.), on ne possède que très 
peu d’informations sur les situations politiques et d’éventuels accords prévalant aux opérations militaires, sur les 
événements entre les opérations, ou sur les pourcentages d’opposants et de partisans de l’hégémonie romaine au 
sein des populations alpines.

Dans ce contexte, la comparaison avec les nombreux changements de partis et d’adversaires que l’on observe 
dans les conflits contemporains nous invite à une grande prudence.

Lorsqu’en 57 av. J.-C. César envoie son légat Galba avec la douzième légion et de la cavalerie dans les Al-
pes16, bien que les justifications avancées aient pu, à tort, être interprétées comme d’ordre commercial, cette opéra-
tion revêt clairement une portée stratégique et doit permettre de raccourcir considérablement les déplacements de 
troupes entre l’Italie du Nord et les théâtres d’opération toujours plus septentrionaux du proconsul. 

Comme on le sait, suite à quelques victoires sur les indigènes et à la conclusion d’accords avec certains 
d’entre eux, Galba laisse une partie de ses effectifs chez les Nantuates, probablement à proximité du défilé de St-
Maurice dont il voulait s’assurer le contrôle, et s’installe pour hiverner dans la moitié de l’agglomération véragre 
d’Octodurus17. Il aurait alors laissé partir une partie de sa troupe en permission en Italie18. Les Salasses tolèrent 
donc le passage de militaires romains en permission sur leur territoire, sans que nous sachions à quelles condi-
tions19. Pour les peuples du Valais central l’heure est en revanche à l’offensive, et les Véragres accompagnés des 
Sédunes chassent l’occupant durant l’automne20. Si Galba se retire avec ses troupes pour hiverner chez ses alliés 
allobroges21, il semble qu’au plus tard après les événements de 57 av. J.-C. un lien particulier se soit tissé entre les 
Romains et les Nantuates22. Ces derniers ne participant pas à la révolte contre Galba, l’agglomération de Tarnaiae 
pourrait présenter dès le milieu du premier siècle avant J.-C. les traces d’une forte influence romaine23 ; elle est 
en effet la première du Valais à développer un complexe thermal monumental24 et le sanctuaire fédéral des quatre 

15 SIDOS Ph., 2012, p. 145.
16 César, Commentaires de la Guerre des Gaules, 3, 2 : Causa mittendi fuit quod iter per Alpes, quo magno cum periculo magnisque cum 

portoriis mercatores ire consuerant, patefieri uolebat – « La raison de cette décision était qu’il voulait que soit ouvert un chemin à travers les 
Alpes, que les marchands avaient l’habitude de traverser en affrontant de grands dangers et en payant de forts droits de passage » (trad. I. Cogi-
tore, dans TARPIN M. et al., 2000). Si l’on lit attentivement le texte, César précise simplement que, jusqu’ici, le col n’était emprunté que par 
des marchands, lesquels devaient payer de forts droits de passage. Il n’affirme pas que la mission confiée à Galba consistait à faciliter la tâche 
de ces marchands ; son but était d’ouvrir le passage, ce qui peut tout aussi bien s’interpréter en termes de lignes de communication militaires.

17 César, Commentaires de la Guerre des Gaules, 3, 1. La conclusion d’accords de type diplomatique n’est pas mentionnée par César lui-
même, mais une allusion y est faite par Dion Cassius, 39, 5, 2 : Οὐαράγρους, παρά τε τ  Λεμμάν  λίμν  καὶ πρ ς το ς λλόβριξι μέχρι 
τῶν λπεων οἰκοῦντας, το ς μὲν βί , το ς δὲ καὶ ὁμολογί  παρεστ σατο – « Il soumit les Véragres, qui habitaient au bord du lac Léman 
et depuis les confins des Allobroges jusqu’aux Alpes, les uns par la force, les autres au moyen d’un accord » (trad. personnelle). Le fait que 
Dion, d’une part, considère que le territoire véragre s’étendait du Léman et du territoire allobroge jusqu’aux Alpes et, d’autre part, différencie 
deux modes de soumission de diverses populations montre que celui-ci – ou déjà sa source – désigne par synecdoque comme « Véragres » au 
moins ce dernier ethnos et celui des Nantuates, peut-être aussi celui des Sédunes.

18 Dion Cassius, 39, 5, 3 : Ἐπεὶ μέντοι οἱ πλείους τῶν στρατιωτῶν οἱ μὲν παρέμενοι, ο α μ  πόρρω τῆς ταλίας ντες, οἱ δὲ καὶ 
ἐφ’ αυτῶν λλοσε πεχώρησαν, καὶ αὐτ  προσδόκητοι κατ  τοῦτο οἱ ἐπιχώριοι ἐπέθεντο· – « Mais la majorité des soldats s’en 
allèrent, les uns en permission – ils n’étaient pas loin de l’Italie –, les autres pour des raisons personnelles. C’est dans ces circonstances que les 
autochtones tombèrent sur lui à l’improviste » (trad. I. Cogitore, dans TARPIN M., et al. 2000).

19 On ignore si à cette occasion les soldats de Galba durent payer un droit de passage.
20 César, Commentaires de la Guerre des Gaules, 3, 2.
21 César, Commentaires de la Guerre des Gaules, 3, 6.
22 Sur un éventuel accord entre Galba et les Nantuates, voir ci-dessus à propos de Dion Cassius, 39, 5, 2. TARPIN M. et al., 2002, p. 44, 

posent même la question de savoir si les 2000 Gaulois montagnards qui accompagnent César contre les Helvètes en 58 av. J.-C. (Appien, Celtica, 
15) sont Nantuates ; mais il pourrait plutôt s’agir de populations des Alpes aujourd’hui françaises, déjà soumises auparavant par Rome.

23 PACCOLAT O. et al., 2001, p. 17. 
24 PACCOLAT O. et al., 2001, p. 33.
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cités valaisannes y est installé après l’intégration de la haute vallée du Rhône dans la zone d’hégémonie romaine25.
Lors de la période triumvirale (44-31 av. J.-C.), des troupes romaines passent ou font barrage à plusieurs reprises 

dans les Alpes mais pas explicitement dans les Alpes poenines. En 43 av. J.-C., Decimus Brutus doit payer pour faire 
passer ses hommes par le Petit-Saint-Bernard26. La position salasse par rapport aux Romains aurait-elle évolué ?

Si Gaius Antistius Vetus intervient en 35-34 av. J.-C. c’est que plusieurs peuples alpins dont les Salasses et 
les Taurisques ont remis en cause les accords qu’ils avaient conclus avec Rome, ont arrêté de payer leurs tributs 
et auraient même mené des raids à l’extérieur de leurs territoires27. La réponse romaine consiste en une opéra-
tion de blocus de deux ans sur les importations de sel en pays salasse28. Cette intervention est un succès tactique 
et permet de soumettre la population. Cette dernière se révolte cependant rapidement puis chasse les garnisons 
d’occupation laissées par Vetus29. Sur le Valais, pour la même période, les informations sont presque inexistantes 
et aucune conclusion ni rupture d’accords n’est documentée. Il est cependant fort possible que, comme les Salas-
ses, les Valaisans aient conclu des accords avec les Romains ou, dans le cas des Nantuates, les aient maintenus. 
Ni ces derniers, ni les Véragres, ni les Sédunes, ni les Ubères ne sont mentionnés dans les sources décrivant les 
événements de 35 av. J.-C., et rien ne permet de penser qu’ils aient participé activement ou non aux troubles. Ils 
pourraient tout aussi bien ne pas avoir remis en question d’éventuels accords avec Rome. Le blocus mis en place 
autour du territoire salasse pose d’ailleurs la question d’une éventuelle présence romaine sur le flanc nord des 
Alpes. En effet, si l’on ignore les principales voies d’entrée du sel chez les Salasses, il semble peu probable qu’un 
blocus ait pu être efficace sans un contrôle presque total des territoires limitrophes et des multiples passages alpins 
secondaires vers la Vallée d’Aoste30. Les peuples valaisans auraient donc été, au minimum temporairement, sous 
contrôle romain pendant ces événements ; ce que pourraient confirmer les niveaux précoces de la voie romaine 
de Pfyngut31 à la limite entre les territoires sédune et ubère. La question d’auxiliaires valaisans dans les opérations 
contre-insurrectionnelles romaines en territoire salasse pourrait même être posée32.

Entre 34 et 28-27 avant J.-C., M. Valerius Messala Corvinus conduit une nouvelle opération en pays salasse. 
Les sources ne permettent pas de savoir avec assurance si ses troupes se trouvent déjà stationnées dans ce territoire 
au début de son intervention ou s’il s’y rend suite au déclenchement de nouveaux troubles entre 30 et 28-27 av. 
J.-C.33. La seconde solution semble toutefois plus probable en regard du texte d’Appien selon lequel Octavien avait 
décidé de ne pas prendre de mesures de répression suite à la seconde rébellion des Salasses, lorsque ceux-ci prirent 
le contrôle des positions romaines en chassant les garnisons mises en place par Vetus et en empêchant de nouvelles 
troupes de venir reprendre leurs positions sur les « passages resserrés »34. De nouveaux accords auraient même 
été négociés dans l’optique de ne pas s’aliéner les Salasses, redevenus indépendants, durant le conflit avec Marc 
Antoine. Ceux-ci auraient cependant continué leurs raids en territoire romain35. La mort de Marc Antoine a-t-elle 
changé la donne et rouvert la possibilité d’une opération punitive contre ces insoumis ? Il semble en tous cas que 
l’opération de Corvinus ait été un succès tactique et que celui-ci ait soumis les Salasses par la faim36.

Aucune source ne mentionne les raisons de l’opération d’Aulus Terrentius Varro Murena en 25 av. J.-C., quel-
ques années seulement après celle de Corvinus. Une nouvelle et dernière insurrection salasse peut cependant être 
envisagée. Suite à cette intervention militaire, une colonie, Augusta Praetoria Salassorum, est fondée et une partie 

25 VAN BERCHEM D., 1982, p. 183 et HALDIMANN M.-A., 1998, p. 157.
26 Strabon, 4, 6, 7.
27 Dion Cassius, 49, 34, 2. 
28 Sur cet épisode, voir aussi ABERSON M. et al., sous presse.
29 Appien, Illyrica, 17.
30 Si, par exemple, le sel avait été importé en vallée d’Aoste par le débouché de la plaine du Pô, et que seul ce passage avait été bloqué, 

un approvisionnement en sel par des populations voisines, non soumises au blocus, ainsi qu’un commerce lucratif par les cols d’altitude (voies 
de contrebande) auraient probablement rapidement permis un arrivage de sel pour répondre aux besoins de base de la population salasse. Si le 
blocus a été efficace, c’est très probablement qu’il était total. 

31 PACCOLAT O. et al., 2011, pp. 97, 139-140 et VOLKEN M. et al., 2011, pp. 356-359. Les premiers niveaux de cette voie présentent 
des caractéristiques (tablier de bois sur demi-troncs) qui en feraient volontiers un ouvrage militaire. La présence de clous de chaussures tardo-
républicains associés à ces premiers niveaux permet de dater la construction entre l’époque tardo-républicaine et l’époque augustéenne, dans 
une fourchette similaire aux sites de hauteur sujets de cette étude. 

32 La surreprésentation de monnaies de type (dit) valaisan, anciennement « véragre », sur le site du Mont Tantané ainsi qu’un exemplaire 
sur la Punta Fetita permettent plusieurs hypothèses : l’utilisation des monnaies (dites) valaisannes par une communauté élargie au territoire 
Salasse, des monnaies venues du territoire valaisan, voire la présence de Valaisans sur des positions occupées par des militaires au service de 
Rome. Des analyses devront être menées sur ces ensembles pour en déterminer les qualités et éventuellement les similarités ou différences. Une 
campagne d’analyses similaires sur les pâtes de la céramique indigène valaisanne et valdôtaine pourrait également être envisagée.  

33 Appien, Illyrica, 17 et TARPIN M. et al., 2000, pp. 116-118.
34 Appien, Illyrica, 17. Pour une nouvelle traduction de ce passage, voir ABERSON M. et al., sous presse.
35 Appien, Illyrica, 17.
36 Dion Cassius, 49, 38, 3 et Appien, Illyrica, 17.
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de la population indigène est réduite à l’esclavage37. C’est finalement par cette intervention qu’Octavien parvient 
enfin à imposer l’hégémonie romaine sur la Vallée d’Aoste et à dépêtrer l’occupant de dix années de ce qu’on 
pourrait qualifier de « bourbier salasse ». La subsistance d’incolae salasses, intégrés dans la nouvelle colonie avec 
des droits inférieurs à ceux dont jouissaient les colons romains, montre cependant que la population locale ne fut 
pas entièrement massacrée ou vendue38; elle pourrait aussi témoigner de l’existence de « collaborateurs » salasses 
favorables à l’hégémonie romaine39.

LE MUR (DIT) D’HANNIBAL : UN CAMP FORTIFIÉ D’ALTITUDE ?

L’étude interdisciplinaire du site du Mur (dit) d’Hannibal progresse, et quelques nouvelles observations 
peuvent être apportées à l’interprétation du site40. Il faut également notifier que le site de la Punta Fetita, 
préliminairement exploré, présente de grandes similitudes dans son organisation structurelle avec la position 
lidderaine (enceinte contre à-pic de près de 270 m linéaires, nombreuses cabanes intérieures aux dimensions 
identiques, etc.).

L’inscription en alphabet de Lugano gravée dans le petit abri sous bloc de l’angle intérieur nord-est de l’en-
ceinte a fait l’objet d’une étude approfondie41. Sa lecture la plus probable, et la seule qui fasse sens dans l’état 

37 Dion Cassius, 53, 25 : συνέλαβέ τε το ς ἐν τ  λικί  καὶ πέδοτο, ἐφ  μηδείς σφων ἐντ ς ε κοσιν ἐτῶν ἐλευθερωθείη – « Il 
se saisit de ceux qui étaient en âge (scil. de porter les armes) et les vendit sous la condition qu’aucun d’entre eux ne puisse être affanchi durant  
vingt ans ». Strabon 4, 6, 7, en revanche, semble mentionner la réduction à l’esclavage de 36’000 prisonniers Salasses, parmi lesquels 
8’000 combattants : τῶν μὲν ο ν λλων σωμάτων τρε ς μυριάδες ἐξητάσθησαν ἐπὶ το ς ξακισχιλίοις, τῶν δὲ μαχίμων νδρῶν 

κτακισχίλιοι· πάντας δ’ ἐπώλησε ερέντιος Ὀυάρρων π  δόρυ […] – « On en compta 36’000, dont 8’000 combattants. Térentius 
Varron, le général qui les avait vaincus, les vendit tous à l’encan » (trad. I. Boehm, dans TARPIN M. et al., 2000).

38 Cf. IIt., XI, 1, 6 = ILS, 6753 = AE, 1895, 22 = WALSER/CAVALLARO, 1 (23 av. J.-C.) : Imp(eratori) Caesa[ri]  diui f(ilio) Augus[to],  
co(n)s(uli) XI, imp(eratori) VI[II],  tribunic(ia) pot(estate), 5 Salassi incol(ae)  qui initio se  in colon(iam) con[t(---)]  patron(o). Sur cette 
inscription, voir maintenant FAORO D., 2015, pp. 166-167.

39 Sur cet aspect, voir ci-dessus, à propos de l’Afghanistan.
40 ANDENMATTEN R., PIGNOLET A., 2017, pp. 41-44.
41 ABERSON M. et al., sous presse.

Fig. 4 - Photographie par drone du site de la Punta Fetita, vue générale en direction du Nord-Ouest. © RAMHA 2018.
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actuel de nos connaissances, serait : poenino  ieureu ; présentant des interférences linguistiques et graphémiques 
latines, elle mentionnerait une dédicace en langue celtique au dieu Poininos/Poeninus.

Le mobilier mis au jour sur le site présente également une certaine forme de mélange entre éléments indigènes 
et romains sans qu’il soit possible de les sérier stratigraphiquement.

La datation de l’occupation principale de la forteresse durant les deux derniers tiers du premier siècle avant 
J.-C. est confirmée par les études en cours, et seules quelques traces de passages ponctuels ont pu être mises en 
évidence, hors des bâtiments, pour les périodes plus récentes.

Si une présence indigène antérieure ou postérieure ne peut être totalement écartée, il semble que l’hypothèse 
la plus probable soit, à ce jour, que la position ait été principalement occupée par une unité d’infanterie auxiliaire 
de l’armée romaine.

UNE INTERPRÉTATION ENCORE LIMITÉE…

Corréler des occupations entre elles puis par la suite avec des faits historiques reste un exercice très périlleux 
de par les fourchettes de datation que donne pour l’instant l’étude archéologique42. Certaines précisions pourraient 
cependant être apportées prochainement par la dendrochronologie, des radiocarbones complémentaires et l’étude 
d’inscriptions mineures permettant des rapprochements avec les sources écrites. 

Bien plus qu’à l’échelle de l’événement, il semble aujourd’hui qu’il faille considérer les opérations de 35 à 
25 av. J.-C. comme une période d’insurrections successives43 au cours de laquelle seules les interventions romaines 
majeures nous sont connues au travers des sources littéraires. Les éventuelles réoccupations de position, d’une 
année à l’autre, par différents adversaires ainsi que les très faibles stratigraphies en rendent l’interprétation encore 
plus difficile.

La confirmation de l’utilisation de ces positions dans une fourchette de dix ans (35-25 av. J.-C.) en corrélation 
avec les sources historiques serait déjà une grande avancée. Non seulement le matériel récolté pourrait alors servir 
de référence au niveau chronologique mais, de plus, cette validation permettrait de préciser les modalités de l’en-
trée de la Vallée d’Aoste dans la zone d’hégémonie romaine tout en y proposant une entrée du Valais déjà vers 35 
av. J.-C., près de 20 ans avant son intégration communément admise vers 16/15 av. J.-C44.

42 Sur cet aspect, voir la contribution de M. Aberson, Ph. Curdy et L. Ripart dans ce même volume.
43 Strabon, 4, 6, 7.
44 WIBLÉ F., 1998, p. 36, et ABERSON M. et al., sous presse.
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